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Le mot du Conseil d’administration
Une conjoncture internationale marquée par la montée des rivalités, des dépenses militaires, des manœuvres pour le contrôle des ressources naturelles et le recul de la démocratie.

La crise a mis en lumière le déclin des États-Unis (É-U) et a définitivement mis fin à leur ambition d'imposer un nouvel ordre mondial fondé sur leur hégémonie après la chute de l'Union soviétique. Le déclin relatif des É-U et de l'occident en général face aux puissances montantes que sont la Chine, le Brésil et l'Inde est particulièrement frappant. Par exemple:

· En 2000, des dix plus grandes banques dans le monde, les quatre premières étaient américaines et une cinquième, britannique. Dix ans plus tard, en 2010, cinq étaient chinoises et trois brésiliennes, les quatre premières étant chinoises.

· En 2020 les sept pays émergents, le E7 (Chine, Inde, Brésil, Russie, Mexique, Indonésie et Turquie) auraient un poids économique égal au G7 (É-U, Japon, Allemagne, France, Royaume Uni, Italie et Canada).

· La Chine deviendrait la première puissance économique en 2030.

· Fait nouveau, parmi les principaux pays ayant un problème de finances publiques on trouve des pays du Nord: l'Islande (1), la Grèce (5), l'Espagne (6), le Royaume uni (9) et les États-Unis (10).

Cette redéfinition des rapports de force à l'échelle mondiale s'accompagne d'une montée des rivalités et des dépenses militaires. Après avoir décliné globalement dans la décennie qui a suivi la chute de l'Union Soviétique, les dépenses militaires mondiales se sont mises à augmenter régulièrement de nouveau depuis 1999. Même si les É-U demeurent le pays dont le budget militaire a le plus augmenté en valeur absolue, ce sont les budgets de la Chine et de la Russie qui ont le plus augmenté en pourcentage. L'Inde vient également d'augmenter de manière très importante ses dépenses militaires.

L'Amérique du Sud offre un bon exemple de cette nouvelle dynamique. Le Brésil veut s'imposer comme la principale puissance régionale. Il s'est opposé aux É-U en condamnant le raid militaire de la Colombie contre l'Équateur et le coup d'état au Honduras et il leur tient tête sur d'autres enjeux internationaux comme la question du programme nucléaire de l'Iran. Par ailleurs, le Venezuela et le Brésil ont, eux aussi, procédé à d'importants achats de matériel militaire, dont des avions de chasse et des sous-marins.

De leur coté, les É-U ont accentué leur offensive pour tenter de reprendre le terrain perdu en soutenant le coup d'état sanglant au Honduras et en accentuant leur offensive d'encerclement du Venezuela et du Brésil. La Colombie leur a accordé le contrôle de sept bases militaires et le Panama leur en a concédé quatre. Par ailleurs, profitant du tremblement de terre, ils renforcent leur présence en Haïti. Pour la première fois depuis les années cinquante, la IV flotte est déployée au large de l'Amérique du Sud. N'oublions pas que d'après les plus récents estimés le Venezuela possède les plus grandes réserves de pétrole au monde, le double de celles de l'Arabie Saoudite, ce qui entraîne une montée des rivalités autour de l'accès aux ressources naturelles. Les grands joueurs ne sont plus seulement les pays du Nord - par exemple la brésilienne Rio-Tinto a acheté Alcan et les travailleurs de Sudbury mènent la plus longue grève de leur histoire contre une autre compagnie brésilienne, Vale-Inco, la deuxième entreprise minière au monde. Les pays riverains de l'océan Arctique, dont le Canada, sont engagés dans une compétition pour le départage et le contrôle des ressources naturelles qu'il recèle.

Un phénomène en pleine expansion menace encore plus la sécurité alimentaire des pays les plus pauvres – surtout africains. Des pays comme la Chine, l'Inde et les monarchies pétrolières achètent ou louent des millions d'hectares de terres agricoles en Afrique pour assurer leur propre sécurité alimentaire. Des fonds d'investissement privés y achètent également des terres pour y développer des méga-productions dont les produits sont destinés à l'exportation et la production de biocarburants.

La montée fulgurante de la Chine offre au monde un modèle de capitalisme-régime politique totalitaire qui soutient des régimes « clientélistes » qui servent ses intérêts mais qui violent les droits.

Avec l'élection d'Obama, et la crise aidant, les violations de droits liés à la lutte au terrorisme et à la sécurité nationale n'attirent plus autant l'attention. Pourtant rien n'est fondamentalement changé. Obama veut toujours fermer Guantanamo, mais ouvrir sur le sol des É-U une prison où des détenus – environ une cinquantaine - pourraient encore être emprisonnés sans procès. Les Commissions militaires – devant lesquels Omar Khadr doit être traduit - n'ont pas été abolies, les É-U poursuivent leur politique d'assassinats ciblés (même de citoyens américains) et les dispositions du Patriot Act qui venaient à expiration ont été reconduites. L'administration Obama poursuit également la mise en place du programme d'interdiction de vol, Secure flight. La réaction de l'administration Obama à l'attentat raté de Noël n'est pas différente de celle qu'aurait donnée Georges Bush.

L'opération de sauvetage des institutions financières mise en œuvre par les États a fonctionné à court terme, et celles-ci ont pu recommencer leurs opérations spéculatives, comme en témoignent leurs attaques contre les pays européens en difficulté, les PIGS (acronyme méprisant pour le Portugal, l'Italie, la Grèce et l'Espagne dans la presse anglophone). Les mécanismes de régulation se font toujours attendre mais ceux en gestation ne remettent pas en question le système financier. La proposition de taxer les transactions financières fait son chemin mais a été récupérée au profit du monde financier. L'argent ne servirait pas à l'aide aux citoyens (taxe Tobin), mais à créer un fonds de couverture des risques liés aux opérations financières; bref, à protéger le monde financier contre lui-même.

La crise a accentué la dégradation des conditions de vie de la population dans la plupart des pays et augmenté les inégalités. Les taux de chômage sont encore élevés et des emplois bien rémunérés ont disparu à tout jamais. La syndicalisation et la sécurité d'emploi reculent et le précariat devient la norme, même parmi les diplômés universitaires. La crise des finances publiques est utilisée pour imposer des réformes, en particulier la réduction et la privatisation des services publics, un recours à la tarification et à des impôts régressifs qui appauvrissent encore plus les couches de la population dont les revenus sont les plus faibles. Les « ajustements structurels » que le FMI imposait aux pays du Sud sont maintenant imposés à des pays du Nord comme la Grèce. La constitution d'une classe « moyenne » qui accède à la société de consommation dans des pays comme la Chine et l'Inde fait ressortir avec encore plus d'acuité les inégalités et la misère des centaines de millions de laissés-pour-compte dans ces pays.

La crise a accentué la désolidarisation sociale, en particulier envers les personnes migrantes – délit de solidarité envers les sans-papiers en France, loi d'interpellation des personnes soupçonnées d'être des sans-papiers en Arizona – et elle exacerbe les égoïsmes nationaux – l'Allemagne ne voulait pas soutenir un pays en difficulté comme la Grèce. La crise favorise la remontée de la droite xénophobe et la montée de l'islamophobie, comme en témoignent les législations anti-niqab en Belgique et en France et l'interdiction des minarets en Suisse.

Au Canada

Le gouvernement Harper profite de la faiblesse de l'opposition pour imposer son programme de droite.

· Attaques répétées contre le droit à l'avortement à travers des projets de loi privés qui le remettent en cause.

· Attaques contre les institutions publiques de défense des droits – fermeture des bureaux de la Commission canadienne des droits de la personne à Vancouver, Toronto et Halifax, mise en tutelle de Droits et Démocratie.

· Coupure des fonds à des ONG comme Kairos et Alternatives et aux organisations de défense des droits des femmes: la Coalition pour l'équité salariale du Nouveau-Brunswick, l'AFEAS, le CIAFT, l'R des centres de femmes.

· Mise en place d'une justice répressive – sentences minimales, restriction des libérations conditionnelles...– qui va entraîner une hausse importante de la population carcérale.

Le gouvernement a continué d'afficher son mépris pour la démocratie et ses institutions. Il a prorogé une autre fois le Parlement pour mettre fin au débat sur les prisonniers afghans et a ensuite refusé de lui remettre les documents demandés. Il a bloqué les travaux de la Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire qui se penchait sur la question des détenus afghans et n'a pas renouvelé le mandat du président Tinsley. Il bloque systématiquement l'accès à l'information gouvernementale et empêche les fonctionnaires de s'adresser au public.

Le gouvernement Harper accorde un soutien inconditionnel à Israël et s'en prend aux organisations au Canada et à l'étranger qui osent critiquer Israël ou qui soutiennent les Palestiniens. Le gouvernement a sali les réputations des organisations respectées de défense des droits, Al-Mezan, Al Haq et Bt’selem, a tenté d'empêcher la tenue d'une conférence universitaire sur la Palestine, a coupé les fonds au Arab Center for Applied Research en Palestine et son soutien financier aux programmes d'éducation des Nations Unies dans les camps de réfugiés. Le gouvernement a fait obstacle à la délivrance d'un visa au Dr Barghouti et interdit l'entrée au pays à Georges Galloway (député anglais critique d'Israël) ce qui a forcé l'annulation de leurs tournées au Canada.

L'aide internationale est de plus en plus dictée par les intérêts économiques. Le titre du journal Le Devoir du 3 mai 2010 « Reconstruction d'Haïti – Québec veut sa part du gâteau » dit tout. On voit comment l'aide internationale peut servir à mettre sous tutelle un pays comme Haïti avec la participation des grandes ONG humanitaires. L'aide ne va plus aux pays qui en ont le plus besoin mais à ceux avec lesquels le Canada signe des accords commerciaux, comme le Pérou. Elle est également soumise au parti pris idéologique des conservateurs, comme on le constate en matière de santé maternelle où l'avortement a été exclu.

Le Canada a finalement annoncé qu'il endosserait la Déclaration sur les droits des peuples autochtones, mais avec la restriction qu'on devait l'appliquer dans le respect des lois canadiennes – argument qu'il utilisait jusqu'à récemment pour la rejeter. On doit donc considérer ce revirement avec beaucoup de circonspection. Il a également annoncé qu'il facilitait l'accès au Canada pour les Haïtiens, mais les obstacles bureaucratiques à la mise en œuvre de ces mesures en ont fait une coquille vide. Tout indique que le Canada a posé ces gestes afin de redorer son image sur la scène internationale et obtenir un siège au Conseil de sécurité. Dans les faits, le Canada continue d'être un frein au développement des droits humains sur la scène internationale.

Cette année, le gouvernement a subi d'autres revers devant les tribunaux en lien avec les mesures anti-terroristes. Les certificats de sécurité de Charkaoui et Almrei ont été révoqués et celui de Harkat est chancelant. Par contre, le jugement de la Cour suprême dans le cas Khadr est particulièrement décevant : bien que la Cour a statué que les droits de Khadr étaient violés, elle a statué que c'était au gouvernement de trouver le remède.

La question migrants/réfugiés revêt de plus en plus d'importance. En 2008 il y a eu autant de personnes admises au Canada comme main-d'œuvre temporaire que comme immigrants résidents permanents et il devrait y en avoir plus dans les années à venir. Par ailleurs, le gouvernement restreint encore plus l'accès des réfugiés au Canada avec le projet de loi C-11. Notons que les TUAC ont remporté une victoire en faisant reconnaître le droit de syndicalisation des travailleurs agricoles, mais ce jugement est en appel.

Au Québec

Après avoir diminué les impôts, le gouvernement rétablit ses finances en déplaçant le fardeau fiscal sur les épaules des moins nantis. Le budget représente une attaque contre les droits économiques et sociaux et contre la justice sociale : impôt régressif, frais d'usager en santé, hausse des frais de scolarité et hausse des tarifs en général. Dans les négociations du secteur public, le gouvernement a fait des offres dérisoires et les négociations piétinent.

Ceci dans un contexte où le gouvernement s'embourbe, scandale après scandale : construction, allocation des permis de garderies, modification du calendrier scolaire pour satisfaire les écoles juives, garderies religieuses. Le gouvernement Charest a atteint des records d'impopularité. Son refus d'une enquête publique dans la construction, les contributions douteuses au parti libéral et son manque général de transparence fait planer une odeur de corruption sur le gouvernement.

Le budget a fourni l'occasion à la population de manifester son opposition et sa grogne, tant à gauche qu'à droite. D'un côté, la mobilisation de la Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics, d'un autre, un mouvement comme les cols rouges qui s'oppose à Charest parce qu'il « vient chercher de l'argent dans nos poches, mais qu'il ne tiendra pas ses promesses de faire le ménage dans les dépenses publiques ».

Le gouvernement Charest a également fait sa part pour affaiblir les mécanismes de consultation et de défense de droits avec l'abolition du Conseil de la famille et de l'enfance, du Conseil des relations interculturelles et de la Commission de l'équité salariale dont le mandat est renvoyé à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse.

Enfin, le PQ a réajusté son discours pour aller chercher la clientèle désabusée de l'ADQ, en particulier sur les questions de la laïcité et de l'identité, avec pour résultat que le discours politique dans son ensemble est tiré vers la droite.

______________________________

La crise offrait une opportunité d'imposer des changements, mais faute de cohésion, de revendications claires et d'organisation politique, la colère populaire a eu peu d'impact jusqu'à maintenant. Le système a pu se remettre en selle sans remettre en cause le modèle de développement et son impact sur l'environnement et les droits humains.

On doit reconnaître l'immense capacité de récupération du capitalisme: instrumentalisation de la lutte des femmes, récupération du discours environnemental par les entreprises, récupération de l'aide humanitaire, de l'idée d'une taxe sur les transactions financières...

Pourtant, les multiples violations de droits humains s'amplifient et appellent au changement. Quelles seront les forces qui récupéreront le mécontentement des populations? Le fait que la distinction traditionnelle gauche-droite entre les grands partis n'a plus de sens et qu'ils adhèrent tous aux mêmes credos économiques, notamment sur le rôle de l'État, ouvre la voie à d'autres options politiques. Malheureusement, pour l'instant, il semble que ce soit les forces de droite populistes, même fascisantes – Teaparty aux É-U, Front national en France, Alliance nationale et Ligue du Nord en Italie...- qui ont le vent dans les voiles.

Dans ce contexte où le système s'avère de moins en moins réformable, la défense des droits devient plus politique que jamais. La contribution de la Ligue des droits et libertés est de continuer de montrer que l'organisation sociale actuelle est incompatible avec une société fondée sur le respect des droits humains et que la meilleure manière de défendre ses droits est de défendre les droits de tous et toutes.

Appréciation du travail réalisé par la Ligue des droits et libertés en 2009-2010
Si l'on se réfère aux perspectives fixées l'année dernière et au rapport d'activités, on peut dire que la Ligue a rempli le mandat que lui fixait l'assemblée générale. Le CA tient à féliciter l'équipe de la permanence et les militants et militantes qui la soutiennent pour leur dévouement et pour la qualité du travail accompli avec si peu de moyens.

Les résultats au niveau du membership et de l'autofinancement sont positifs avec une croissance régulière. Par ailleurs, cette croissance n'est pas suffisante pour nous permettre d'ouvrir un 4e poste, mais nous avons quand même pu embaucher une personne sur contrat pour mener à bien des projets que l'on n'aurait pas pu compléter autrement.

Quelques constats

· À chaque année, nous ouvrons de nouveaux chantiers sans que les anciens ne disparaissent, même s'ils peuvent tomber momentanément en veilleuse (par exemple les SLAPPs cette année).

· Il faut tenir compte de l'ensemble de nos champs d'intervention et équilibrer la défense des droits économiques et sociaux (DESC), libertés civiles et les droits de personnes migrantes, immigrantes et réfugiées.

· Il faut continuer à mieux cerner le niveau d'intervention dans chaque dossier en fonction de la spécificité de la Ligue : les dossiers pour lesquels on doit exercer un leadership (par exemple celui des renseignements personnels) et d'autres où on joue un rôle de soutien (par exemple, les revendications des aides familiales).

· La charge est trop lourde pour le nombre de personnes à la permanence ce qui entraîne une certaine insatisfaction et l'impression de ne pas toujours pouvoir faire les choses adéquatement.

· Même si on n'offre pas de service de référence, le temps pris pour répondre aux appels prend encore trop de temps.

Et quelques pistes

· Face au manque de ressources à la permanence, ne pourrait-on pas trouver plus de militants et militantes en mesure de prendre en charge un dossier spécifique?

· À défaut de pouvoir ouvrir un nouveau poste, une augmentation modeste de nos revenus pourrait nous permettre d'embaucher des personnes sur des contrats comme nous l’avons fait cette année.

· On devrait mettre sur pieds des activités qui s'autofinancent, au moins en partie, en proposant aux groupes qui suivent nos formations de faire un don.

· Nous devons apprendre à refuser – on ne peut être partout, tout le temps.

Rapport d’activités 2009-2010
1. Libertés civiles

Sommaire du dossier

La protection de la vie privée et des renseignements personnels a été à l’avant-scène des activités menées cette année par la Ligue. La Ligue a également porté son attention sur le suivi de l’adoption de la loi visant à contrer les poursuites-bâillons, a poursuivi ses interventions visant à obtenir le retrait du pistolet Taser et porté sur la place publique divers questionnements relatifs aux pratiques policières abusives (voir la section « Dossiers transversaux et autres plus spécifiques, Dossier Montréal-Nord et suivis de l’enquête du coroner Perreault »). Elle a également poursuivi ses interventions relatives à diverses législations, mesures et politiques gouvernementales mises de l’avant dans le cadre de la soi-disant lutte au terrorisme.

1.1 Protection des renseignements personnels et de la vie privée : La Ligue a initié une campagne publique d’information et de sensibilisation sur les enjeux soulevés par l’adoption d’une série de mesures ayant une portée à la fois nationale et internationale qui ont érodé notre système de protection des renseignements personnels et porté atteinte à la protection de la vie privée et des renseignements personnels : modifications apportées aux lois fédérale et provinciale sur la protection des renseignements personnels, l’informatisation des dossiers de santé au Québec, listes noires des passagers aériens, permis de conduire Plus, implantation d’imagerie visuelle du corps complet dans certains aéroports canadiens, Système national intégré d’information inter-organismes. Cette campagne vise également à rappeler que le respect de la vie privée et la protection des renseignements personnels sont des éléments essentiels à la dignité et à l’autonomie des personnes et que, sans cette autonomie, il ne peut y avoir de liberté ni de vie démocratique.

Dans le cadre de cette campagne, la Ligue a, en novembre 2009, publié un fascicule d’information sur les projets de loi C-46 et C-47 proposant d’introduire de nouvelles mesures de surveillance des communications. La Ligue a également tenu une soirée publique de sensibilisation sur ces projets de loi et fait parvenir une lettre à tous les députés fédéraux du Québec les invitant à s’opposer à leur adoption. Elle a publié, en décembre 2009, un bulletin spécial « Vie privée et renseignements personnels » et réalisé en janvier 2010 le Colloque « On nous fiche, ne nous en fichons pas! ». Plus de 200 personnes y ont participé. Ce colloque aura permis de rappeler les grands principes qui sont à l’origine de nos régimes de protection de la vie privée et des renseignements personnels. Il aura également permis de constater l’intérêt que suscitent les questions relatives à la protection de la vie privée, de confirmer la nécessité de poursuivre la campagne initiée par la Ligue et de définir des perspectives d’intervention. La Ligue a également répondu à l’appel d’organismes l’ayant invitée à présenter par la suite, dans le cadre de divers types de rencontres, les principaux enjeux de ce dossier (Services juridiques de Pointe-Saint-Charles-et-Petite-Bourgogne, Association des retraitées et retraités de l’enseignement du Québec (AREQ), Conseil confédéral de la Confédération des syndicats nationaux (CSN), Journées de défense des droits de l'Association étudiante du Cégep de Sainte-Foy, Comité de Solidarité/Trois-Rivières).
1.2 Poursuites-bâillons : La Ligue a salué positivement l’adoption, en juin 2009, de la Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens aux débats publics. La Ligue a néanmoins rappelé au gouvernement qu’il était essentiel que celui-ci mette en place un Fonds d’aide aux victimes qui permettrait un meilleur équilibre économique entre les parties. Tel que demandé par la Ligue, la loi comporte une disposition enjoignant le ministre de la Justice, au plus tard le 1er octobre 2012, de produire un rapport sur l'efficacité réelle de la loi. Ce rapport doit être déposé à l’Assemblée nationale et être examiné en commission parlementaire. Afin d’assurer le suivi de l’adoption de cette loi, la Ligue travaille en concertation, notamment avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE), dans le cadre d’un projet soumis au Service aux collectivités de l’UQÀM (SAC UQÀM). Ce projet vise à réaliser une tournée d’information sur la portée de la loi et mettre en place un observatoire sur la mise en application de la loi. Un suivi est à faire auprès de la ministre de la Justice concernant le processus de révision prévu à la loi. Des représentations doivent également être faites auprès du Barreau du Québec afin de voir quelles pourraient être les pistes de réflexion à proposer à ses membres concernant les questions éthiques soulevées par les poursuites-bâillons. 

1.3 Pistolet Taser : Encore une fois cette année, l’utilisation du pistolet Taser a fait l’objet de manchettes dans l’actualité, confirmant les dangers de son utilisation : les conclusions de l’enquête menée par la Commission aux plaintes de la GRC sur la mort de Robert Dziekanski laquelle a porté un jugement défavorable sur la GRC concernant la formation inadéquate des policiers, l’indignation soulevée par le recours au pistolet Taser contre une personne trisomique, la reconnaissance par Taser International que les décharges électriques des pistolets pouvaient entraîner des problèmes cardiaques… À chacune de ces occasions, la Ligue, dans le cadre de sa participation à la Coalition Taser, a réitéré auprès des autorités publiques provinciales et municipales, la demande de retrait du pistolet Taser de l’arsenal policier. La Ville de Montréal a pour sa part confié le mandat à la Commission de la sécurité publique d’étudier la question du Taser et de faire rapport au Conseil municipal au plus tard en juin 2010. La Ligue a demandé que la Commission tienne des audiences publiques et invite à témoigner des experts indépendants provenant non seulement du domaine de la sécurité publique mais également de la communauté médicale et du milieu de la recherche, de même que des représentant-e-s de la société civile ainsi que des personnes (ou les proches survivants de victimes) qui, dans le cadre d’interventions policières, ont reçu des décharges de pistolet Taser. La Ligue a participé aux audiences de la Commission, le 27 avril 2010.

1.4 Certificats de sécurité : La Ligue continue de dénoncer les mesures législatives établissant le recours par les autorités fédérales aux certificats de sécurité. En dépit de l’introduction d’un avocat spécial, ces dispositions ne répondent toujours pas aux exigences d’une procédure juste et équitable. La Ligue a salué avec satisfaction la révocation par la Cour fédérale, en octobre 2009, du certificat de sécurité établi contre Adil Charkaoui. 
1.5 Sécurité vs droits humains : deux situations emblématiques

Omar KHADR : La Ligue participe à la Coalition pour le rapatriement d’Omar Khadr, ressortissant canadien emprisonné à Guantanamo, et continue de dénoncer la position du gouvernement canadien qui refuse toujours d’entreprendre les démarches visant à le rapatrier au Canada, et ce, en dépit du jugement de la Cour suprême de février 2010 qui a établi que le Canada a porté atteinte aux droits garantis à M. Khadr par l’article 7 de la Charte canadienne. Rappelons que la Cour a laissé toute la latitude au gouvernement canadien quant à la manière de répondre à son jugement faisant valoir qu’étaient en cause les responsabilités du gouvernement en matière d’affaires étrangères…
Abousfian ABDELRAZIK : M. Abdelrazik est ce citoyen canadien qui, après une longue lutte judiciaire l’ayant opposé au gouvernement canadien, a pu revenir au pays après avoir été détenu au Soudan à la demande du Canada et y avoir été torturé. Bien qu’il ait été blanchi par le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) et la Gendarmerie royale du Canada (GRC) de toute allégation de risque pour la sécurité nationale, il demeure sur la liste noire de l’ONU, constituée en vertu de la résolution 1267 du Conseil de sécurité. Cette mesure a pour effet de lui imposer notamment une interdiction de vol et le gel de ses avoirs, l’empêchant entre autres de travailler et d’avoir un lieu de résidence qui lui soit propre. La Ligue a convenu de prendre part au recours judiciaire visant à contester la constitutionnalité du Règlement sur Al-Qaïda et les Talibans, lequel met en œuvre en droit canadien la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité ainsi que les résolutions qui lui ont succédé (2001). Une rencontre est prévue visant à cerner avec plus de précision quelle serait la nature de l’intervention de la Ligue. 

1.6 Loi antiterroriste : La Ligue suit de très près les activités du gouvernement fédéral menées au nom de la soi-disant lutte au terrorisme notamment en ce qui concerne sa volonté de réintroduire les clauses crépusculaires de la Loi antiterroriste de 2001 (l’une autorisant la tenue d’interrogatoires pour fin d’enquête ou « audiences d’investigation » et l’autre, autorisant des détentions préventives appelées « engagement assorti de conditions ») qui n’avaient pas été reconduites par le Parlement en février 2007. À ce sujet, elle a fait le suivi du projet de loi C-19 dont le processus a été arrêté au stade de la première lecture à la Chambre des communes. 
1.7 Droit de manifester : Suite aux interventions menées l’an dernier par la Ligue auprès des autorités municipales de la Ville de Montréal, celles-ci ne sont pas allées de l’avant (ou à tout le moins sont demeurées silencieuses) en ce qui concerne le projet de règlement visant à « interdire le port de cagoules et le recours à tout autre moyen de se masquer le visage, sauf en cas de raisons valables, lors de manifestations publiques », de même qu’en ce qui concerne la possibilité d’imposer l’obtention d’un permis de manifester comprenant l’obligation d’en divulguer le parcours. La Ligue demeure vigilante quant à ces projets. Elle est par ailleurs intervenue dans les médias pour dénoncer les arrestations survenues lors de la manifestation s’opposant à la venue de Georges Bush à Montréal en octobre 2009.

1.8 Listes de surveillance et contrôle des passagers : La Ligue est intervenue largement dans les médias en janvier 2010, au moment de l’annonce de l’introduction dans certains aéroports canadiens du système d’imagerie visuelle du corps complet, dénonçant l’atteinte à la dignité humaine et à la vie privée des personnes subissant cet examen. Elle a également dénoncé le profilage discriminatoire que risquaient de subir les personnes issues de communautés plus particulièrement ciblées par les mesures habituelles de sécurité. 
Par ailleurs, depuis le 18 juin 2008, la Ligue participe au projet Surveillance des voyageurs (www.surveillancedesvoyageurs.ca) initié par la Coalition de surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) qui vise à documenter les impacts des listes de personnes interdites de vol et autres listes gouvernementales de surveillance sur les libertés civiles, le droit à la vie privée et le droit à la libre circulation afin d’alerter l’opinion publique sur ces mesures de contrôle. La Ligue a pris part aux activités médiatiques qui ont entouré la sortie du rapport de la Coalition en février 2010 qui fait état avec force détails des mesures abusives de contrôle frontalier et des violations des droits des voyageurs qui en découlent.

1.9 Démocratie et droits humains au Canada : Devant la crise qui sévit à Droits et Démocratie (D et D), la Ligue, avec l’appui de la Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH), est intervenue auprès du gouvernement canadien de même que publiquement dans les médias, afin que cesse toute ingérence de l’État canadien dans la réalisation de la mission de cet organisme. Rappelons que le caractère indépendant et non partisan de D et D lui a permis jusqu’à récemment de contribuer de manière effective à la protection et à la promotion des droits humains dans le monde, y compris le fait de soutenir les activités d’organisations vouées à la défense des droits humains ayant dénoncé les violations de droits commises par l’État d’Israël à l’égard de la population palestinienne. La Ligue a également mobilisé les organisations de la société civile québécoise, de concert avec Amnistie internationale Canada francophone, afin de réclamer la tenue d’une enquête indépendante visant à faire la lumière sur tous les évènements récents survenus à D et D. La Ligue réclame également la nomination d’une présidente ou d’un président dont l’indépendance et l’expertise sont reconnues ainsi que la nomination d’un conseil d’administration indépendant à l’endroit des politiques du gouvernement canadien. Par ailleurs, la Ligue prend part à différentes activités visant à sensibiliser et à exprimer une opposition ferme aux différentes mesures, adoptées par le gouvernement, qui constituent des atteintes à la vie démocratique canadienne, notamment la prorogation des travaux du Parlement et les limites inacceptables imposées au droit d’accès à l’information, le retrait du financement à des organismes de défense des droits, dont des organismes de défense des droits des femmes ou qui manifestent leur désaccord à la politique étrangère du Canada à l’égard d’Israël, la quasi-disparition du Programme de contestation judiciaire.

1.10 Participation à la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) : La Ligue prend une part très active au sein du comité d’orientation de la CSILC depuis le tout début de cette coalition. En plus de sa participation au projet portant sur les listes de surveillance et de contrôle des passagers, elle participe régulièrement aux activités médiatiques et aux représentations politiques que réalise la Coalition.

1.11 Participation au Réseau québécois sur l’intégration continentale (RQIC) : La Ligue a participé plus particulièrement au comité de veille sur le Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité (PSP) en y faisant le suivi du volet « sécurité » du PSP et de son impact sur les libertés civiles.
2. Droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées 

Sommaire du dossier

En juillet 2009, le gouvernement fédéral a décidé d’imposer un visa d’entrée au Canada aux ressortissants mexicains et tchèques afin de mettre un frein à l’arrivée de demandeurs d’asile provenant de ces deux pays, notamment les Roms venant de la République tchèque. Il a par la suite levé les moratoires de renvoi vers le Burundi, le Rwanda et le Libéria, et la mesure d’abrogation d’exception prévue à l’Entente sur les tiers pays sûrs faisant en sorte que les ressortissants d’Afghanistan, d’Irak, du Zimbabwe, de la République démocratique du Congo et d’Haïti ne peuvent plus désormais se présenter à la frontière canadienne par le territoire étasunien afin d’y présenter une demande d’asile au Canada. 

La Ligue a pris position pour dénoncer ces mesures, leur impact sur les droits des personnes visées, les atteintes aux engagements internationaux du Canada ainsi qu’à sa tradition d’ouverture à l’endroit de personnes requérant refuge et protection, qu’il s’agisse de demandeurs d’asile ou de personnes venant de pays dont la situation expose l’ensemble de la population à un risque généralisé. Elle a réalisé plusieurs démarches afin de partager son point de vue avec les organisations qui interviennent plus spécifiquement dans le secteur de l’immigration et auprès des demandeurs d’asile. Elle est également intervenue, suite au séisme survenu en Haïti, pour réclamer des gouvernements fédéral et provincial des mesures d’accueil et d’immigration à la hauteur de l’urgence et de l’ampleur des besoins en Haïti. Enfin, elle a reçu très négativement la proposition de réforme majeure du système d'octroi du statut de réfugié mise de l’avant par le gouvernement fédéral.

2.1 Levée des moratoires et autres mesures portant atteinte au droit d’asile: La Ligue a élaboré une position réclamant l’abandon par le Canada de sa politique de visa et l’abrogation de l’Entente sur les tiers pays sûrs compte tenu de leur impact sur le droit d’asile. Elle réclame également le rétablissement des moratoires de renvois vers le Rwanda, le Burundi et le Libéria, compte tenu de la situation de grande insécurité qui prévaut actuellement dans ces trois pays.
De plus, la Ligue réclame que les personnes qui se voient accorder la protection d’un moratoire sur les renvois en vertu d’un « risque généralisé » dans leur pays d’origine, soient reconnues « personnes protégées » au même titre que les personnes dont le statut de réfugié a été reconnu, et aient accès à la résidence permanente aux mêmes conditions. Dans tous les cas, les frais nettement prohibitifs pour demander la résidence permanente - 550$ par adulte et 150$ par enfant – devraient être abolis compte tenu de la situation financière précaire des personnes concernées. 

La Ligue a soumis cette position à divers organismes qui y ont adhéré, sous forme de lettre ouverte adressée aux ministres fédéral et provincial concernés. La lettre, envoyée aux ministres, n’a toutefois pas été publiée par les médias mais circule dans différents réseaux. La Ligue poursuit ses échanges avec les organisations membres de la Concertation Des vies en suspens puisque sa position diffère de la revendication portée par la Concertation qui réclame plutôt l’accès à la résidence permanente des personnes vivant sous moratoires de renvois après trois ans de séjour au Canada. Une rencontre visant à faire le point sur cette question est prévue à la Concertation, les organismes en faisant partie souhaitant mieux comprendre cette proposition de la Ligue.

2.2 Mesures d’accueil et d’immigration pour les ressortissant-e-s haïtien-ne-s victimes du séisme : La Ligue a réclamé auprès des ministres fédéral et provincial concernés, que les mesures d’accueil et d’immigration ne soient pas limitées en raison des critères habituellement retenus pour définir les catégories de personnes qui peuvent présenter une demande de réunification familiale; que ces mesures de « réunification familiale » ou d’accueil ne soient pas conditionnelles à la capacité financière des personnes disposées à accueillir; que des visas temporaires soient émis d’urgence afin de permettre de compléter les formalités une fois la personne arrivée au Canada; que les Haïtien-ne-s venant au Québec avec des visas temporaires dans le cadre de toutes ces mesures aient accès aux mêmes services publics et programmes sociaux que les personnes ayant la résidence permanente; que les demandeurs d’asile haïtiens au Canada aient leur audience dès que possible afin qu’ils puissent déposer une demande de réunification familiale ou encore qu’ils puissent déposer une telle demande avant leur audience et que les ressortissant-e-s haïtien-ne-s actuellement sans statut permanent vivant sous moratoire de renvoi aient accès dans les plus brefs délais à la résidence permanente, au même titre que les personnes dont le statut de réfugié a été reconnu, leur permettant ainsi d’avoir accès à ces mesures d’accueil. Le gouvernement fédéral a simplement annoncé qu’il accélèrerait le traitement des dossiers. Le gouvernement québécois a réduit un certain nombre d’exigences concernant la réunification familiale mais a conservé les exigences financières et limité à 3 000 le nombre de personnes pouvant être admises au Québec. 

2.3 Participation au Forum social québécois : La Ligue a réalisé un atelier intitulé « Immigration et droits humains », proposant une analyse et une réflexion des enjeux de droits humains soulevés par la politique canadienne en matière d’immigration, à partir de trois éléments de contexte, notamment la levée du moratoire des renvois vers le Rwanda, le Libéria et le Burundi, la levée de l’exception de renvoi vers les tiers-pays sûrs dans le cas des ressortissants d’Haïti se présentant à la frontière et l’obligation des visas pour les ressortissants venant du Mexique et de la Tchécoslovaquie.
2.4 Démarches pour assurer le soutien aux travaux du comité sur les droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées : Les membres du comité ont initié une démarche afin d’assurer que des ressources supplémentaires soient trouvées par la Ligue en vue d’un plus grand soutien aux dossiers portés par le comité. Un fascicule exposant la position de la Ligue concernant les enjeux de droits humains reliés à la politique canadienne en matière d’immigration est en voie de réalisation.
3. Droits économiques, sociaux et culturels (DESC)
Sommaire du dossier

La Ligue a poursuivi la démarche initiée dans le cadre des activités du 60e anniversaire de la DUDH, visant le renforcement du mouvement en faveur de la reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels (DESC) notamment par la tenue du Séminaire du 14 septembre 2009 « Crise économique ou crise des droits humains : lutter autrement pour un autre monde » et par des interventions ponctuelles liées à l’actualité. Elle participe à la Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics, a initié le processus d’élaboration du rapport social 2 et participé à la Table de concertation de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ). Elle termine cette année, en concertation avec le SAC UQÀM, le projet Garantir les droits humains dans le contexte des partenariats public/communautaires (voir la section « Projets plus spécifiques d’éducation aux droits »). Elle a soutenu les démarches visant l’adoption par le Parlement canadien d’un projet de loi privé portant sur le droit au logement (C-304) et mené un travail de réflexion et de sensibilisation sur les enjeux liés au recours aux indicateurs de droits humains pour en mesurer le degré de réalisation.

3.1 Séminaire du 14 septembre 2009 Crise économique ou crise des droits humains : lutter autrement pour un autre monde : Le séminaire faisait suite à celui des 4 et 5 décembre 2008 et visait à permettre de mieux comprendre comment on pouvait s’inspirer de l’interdépendance des droits humains pour identifier des pistes de lutte et renforcer nos solidarités. Plus de 60 personnes, venant de secteurs très diversifiés, y ont participé. Les objectifs poursuivis ont été en partie rencontrés. Les personnes présentes ont exprimé leur volonté de reprendre dans leurs luttes l’argumentaire sur les droits humains, d’intégrer dans les luttes pour la réalisation des droits humains des approches interdépendantes et convergentes plutôt que des approches sectorielles et de traduire le plus concrètement possible l’idée qu’il est possible de lier l’universalité des droits à des problématiques plus spécifiques. On a évoqué la possibilité d’interventions concertées à l’occasion notamment de la consultation sur la tarification des services publics, celle sur le plan de lutte à la pauvreté, l’élaboration du prochain budget provincial et le Forum social québécois.
3.2 Plan de lutte à la pauvreté : À l’occasion des consultations menées par le gouvernement québécois, la Ligue a pris une part active dans le mouvement visant à interpeller le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale afin que le plan de lutte soit axé sur la reconnaissance et la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels et que les consultations permettent une participation réelle de la société civile québécoise y compris les personnes plus particulièrement visées. La Ligue a également proposé, avec l’appui de Front commun des personnes assistées sociales du Québec, un argumentaire devant permettre aux organismes participant aux consultations régionales d’articuler des revendications fondées sur les droits humains.
3.3 Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics : La Ligue participe à cette vaste coalition qui s’oppose avec vigueur aux propositions mises de l’avant dans le dernier budget du gouvernement québécois qui consacrent une rupture du contrat de solidarité sociale notamment par l’imposition d’une taxe santé et l’introduction d’une tarification des services de santé.

3.4 Projet de loi privé sur le droit au logement C-304 : La Ligue a participé à la définition d’une stratégie d’intervention auprès des partis politiques d’opposition au fédéral et aux diverses représentations politiques visant l’adoption de ce projet de loi qui constituerait en droit interne canadien une avancée dans la reconnaissance et la justiciabilité des droits économiques, sociaux et culturels. 
3.5 Indicateurs de droits humains et lutte pour la reconnaissance et la réalisation des droits : Le recours à divers types d’indicateurs de droits humains pour mesurer leur réalisation a de plus en plus la faveur des institutions internationales et de nos gouvernements. Ainsi, au Québec, le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion et le Comité consultatif sur la pauvreté ont proposé au gouvernement québécois l’adoption de la Mesure du panier de consommation (MPC) à titre d’indicateur du seuil de pauvreté. La Ligue s’est interrogée sur les enjeux relatifs au recours à différents types d’indicateurs et a réalisé un séminaire de réflexion à ce sujet, en novembre 2009. Ce séminaire a rejoint des organisations intervenant dans différents secteurs de défense des droits. Grâce à la collaboration d’expert-e-s sur la question, elle prépare un document de réflexion qui questionne l’instrumentalisation des indicateurs par les pouvoirs politiques et la dépolitisation des luttes pour faire respecter les droits humains.
3.6 L’accès à la justice : La Ligue continue de questionner la CDPDJ à propos du mécanisme de traitement des plaintes et de ses orientations en ce qui concerne son rôle de filtrage et de représentations judiciaires (référence de dossiers devant le Tribunal des droits de la personne). La Ligue réitère sa demande afin qu’une étude indépendante soit réalisée permettant de mesurer l’impact de l’ensemble du traitement des plaintes à la CDPDJ sur la réalisation des droits. 

Par ailleurs, dans le cadre des consultations sur le projet de loi 83, « Loi encadrant l’obligation faite à l’état de financer certains services juridiques », la Ligue a appuyé les demandes formulées par le Curateur public du Québec en faveur de l’accessibilité des personnes inaptes au programme d’aide juridique et réitéré sa demande de révision en profondeur du régime de l’aide juridique qui doit porter sur les seuils d’admissibilité et la couverture de services. 

3.7 Rapport social 2 : Suite à l’évaluation de la démarche menée par la Ligue dans le cadre de l’Examen périodique universel du Canada devant le Conseil des droits de l’homme, il a été convenu qu’il fallait accorder une plus grande importance aux autres mécanismes de contrôle des instruments internationaux de défense des droits humains de l’ONU tel que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels. Dans cette perspective, la Ligue a initié le travail de concertation en vue de la réalisation d’un rapport social 2 dressant un portrait de la réalisation des DESC au Québec.

4. Dossiers transversaux et autres plus spécifiques

4.1  La Ligue et les recours devant les tribunaux : Conformément au souhait exprimé par l’Assemblée générale de juin 2009, la Ligue a examiné s’il pouvait être pertinent qu’elle « s’implique dans des procès mettant en jeu des principes de droits humains, et que des citoyen-ne-s laissé-e-s à eux-elles-mêmes ne pourraient mener ». Elle a réuni un comité ad hoc sur cette question lequel a formulé des recommandations qui ont été discutées au Conseil d’administration : l’intervention judiciaire demeure un instrument parmi d’autres pour faire avancer les causes défendues par la Ligue ; les causes pouvant faire l’objet d’une intervention judiciaire doivent avoir une portée systémique car la Ligue ne défend pas des individus en particulier, elle défend des questions de droits ayant une dimension systémique dans une perspective d’interdépendance des droits; le fait que les droits civils et politiques ont une reconnaissance judiciaire que les droits économiques, sociaux et culturels n’ont pas actuellement pourrait nous amener à envisager plus facilement des interventions judiciaires en matière de droits civils et politiques alors que la Ligue tient à préserver son engagement à défendre tous les droits humains; il faut aussi tenir compte des énergies que peut mobiliser une intervention judiciaire, en termes de suivis à assurer d’un point de vue politique et juridique ; il ne faut pas non plus négliger l’approche « péri judiciaire » dont la Ligue a su tirer partie, notamment dans le cadre de l’enquête du coroner sur la mort de Fredy Villanueva, approche qui demeure fort intéressante compte tenu que dans ce genre de forums, la Ligue est confrontée à des risques financiers et politiques (risque de perdre la cause) ayant moins de portée que devant une cour de justice ; il faut voir les possibilités de trouver des sources de financement : voir notamment du côté de Pro Bono Québec.

4.2 Dossier Montréal-Nord et suivi de l’enquête du coroner Perreault : La Ligue a assuré un suivi du déroulement de l’enquête publique du coroner Perreault et mené des rencontres d’analyse visant à favoriser la concertation, lorsque cela était possible, entre les différents acteurs en cause. Elle a mené, dans ce contexte, des interventions publiques et politiques ponctuelles. Ainsi, l’enquête du coroner ayant largement fait ressortir les failles du mécanisme d’enquête qui s’applique lorsqu’un policier est impliqué dans la mort d’une personne ou inflige à une personne des blessures graves, la Ligue a fait publier une lettre ouverte intitulée Impunité et mécanisme d’enquête (novembre 2009) dans laquelle elle réclame la mise en place d’un mécanisme indépendant, transparent et impartial. Par ailleurs, la Ligue a salué très positivement la sortie du rapport, en février 2010, du Protecteur du citoyen allant dans le même sens. Des démarches de suivis sont également entreprises auprès du gouvernement québécois pour que des suites soient données aux recommandations de ce rapport. 
En marge de l’enquête du coroner, la Ligue est également intervenue publiquement de même qu’auprès des élus de la Ville de Montréal les questionnant sur les mandats qu’ils confient aux procureurs de la Ville, lesquels livrent actuellement au nom de la Ville, une véritable guérilla judiciaire contre la CDPDJ dans le cadre de plusieurs plaintes de profilage racial déposées contre des policiers du Service de police de la Ville de Montréal. 
4.3 Profilages discriminatoires dans l’espace public : Depuis quelques années, plusieurs analyses, avis juridiques, interventions communautaires et politiques, décisions jurisprudentielles, rapports de recherche, font état de pratiques policières de profilage discriminatoire des populations en fonction de leur race, de leur condition sociale, de leurs convictions politiques ou autres. On note également que le profilage populationnel se répand dans plusieurs secteurs, notamment dans ceux de la santé et du travail social. On prétend prédire la déviance, gérer la délinquance ou la marginalité et contrôler les « populations à risque ». Si le profilage n’est pas le propre de la police, la répression par les autorités policières de ces différents groupes de la société a pour effet de les exclure de l’espace public et de brimer considérablement leurs droits. 

Souhaitant contribuer aux effort déployés pour l’éradication de toute forme de profilage discriminatoire, la Ligue, en collaboration avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), travaille à la réalisation d’un colloque qui se tiendra les 10 et 11 juin 2010 et qui propose de réunir des expert-e-s et victimes de chacune des formes de profilage afin de mettre en commun leur compréhension et leurs connaissances et trouver des moyens pour faire du profilage discriminatoire un thème de lutte et d’interventions communes. Y seront abordées les questions suivantes : les différentes pratiques de profilage relèvent-elles du même phénomène ; quelles sont les populations visées par le profilage ; qui sont les acteurs du profilage et d’où proviennent ces pratiques : des autorités policières, de nos gouvernants, de la société qui les cautionne, des médias qui se présentent comme relais de préjugés ?

4.4 Examen périodique universel (EPU) : La Ligue participe aux démarches qui sont menées par les organisations canadiennes anglophones visant la mise en œuvre des recommandations issues de l’Examen périodique universel du Canada devant le Conseil des droits de l’homme, notamment la mise en place d’un mécanisme permettant d’assurer le suivi de ces recommandations impliquant le Parlement canadien de même que la société civile et les peuples autochtones.
4.5 Laïcité, liberté de religion et accommodements raisonnables : De façon régulière, le débat sur les questions relatives à la liberté de religion, aux accommodements raisonnables et à la laïcité de l’État a resurgi sur la place publique, que ce soit dans le cadre des consultations particulières qui ont porté sur le projet de loi n° 16, Loi favorisant l'action de l'Administration à l'égard de la diversité culturelle, ou encore en réaction à la politique d'accommodement appliquée par la SAAQ, ou à l’occasion des consultations sur le projet de loi 94, Loi établissant les balises encadrant les demandes d’accommodement dans l’Administration gouvernementale et dans certains établissements.
Certain-e-s réagissent en réclamant la primauté du droit à l'égalité des hommes et des femmes sur les autres droits proclamés dans la Charte des droits et libertés de la personne  et l’adoption d’une charte sur la laïcité, espérant ainsi doter la société d’un outil qui aurait le mérite, croit-on, de régler d’office les conflits de droits et de valeurs qui surgissent dans la société. Prenant acte de l’existence de ce débat sensible, la Ligue a réalisé une démarche de réflexion en vue de développer une position sur cette question. Elle a publié un fascicule visant à informer et sensibiliser la population sur les enjeux de droits humains que ce débat soulève. Le fascicule présente notamment les fondements de la laïcité (la séparation des Églises et de l’État, la neutralité de l’État et la liberté de conscience, comprenant la liberté de religion). On y fait la distinction entre laïcisation et sécularisation. On indique que le droit à l’égalité des femmes inclut le droit d’adhérer aux croyances de son choix et que ce droit se matérialise par la réalisation de tous les droits humains dont les DESC. On rappelle qu’il n’existe aucune recette magique, que ce soit une loi ou une charte sur la laïcité, qui règlerait d’office tous les conflits de droits et de valeurs pouvant surgir dans la société. 

Sur la base de cette position, la Ligue a participé aux consultations menées par le gouvernement du Québec sur le projet de loi 94, devant la Commission des institutions.

4.6 Environnement et droits humains

Il avait été convenu, lors de la dernière assemblée générale, que la Ligue explore les avenues visant à favoriser le renforcement d’une analyse de la problématique de l’environnement axée sur les droits humains par les organismes qui interviennent plus spécifiquement sur cette problématique. Dans cette perspective, un atelier a été réalisé sur ce thème dans le cadre du séminaire du 14 septembre 2009, atelier qui a démontré l’intérêt des organismes représentés d’approfondir la réflexion. Notons que ces organismes n’étaient pas uniquement issus du milieu écologique. La Ligue a par la suite entrepris une démarche d’exploration avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) à laquelle s’est joint Amnistie internationale Canada francophone. Une rencontre de travail avec une personne ressource ayant une solide expertise sur la question de l’environnement et des droits humains est planifiée avant l’été en vue de préparer un séminaire ouvert à tous les acteurs de la société civile intéressés à développer une analyse commune et le cas échéant, une stratégie d’intervention dans le domaine de l’environnement se fondant sur les droits humains : les droits humains comme outils d’analyse et de définition de pistes de solutions. 

4.7 Délégation québécoise en Palestine 

La Ligue a participé à la délégation québécoise qui s’est rendue en Palestine en mai 2009, quelques mois à peine après les bombardements de la population de Gaza par l’armée israélienne. Cette délégation visait à témoigner de la situation vécue par les populations de Gaza et de Cisjordanie. En ce qui concerne Gaza, la délégation avait comme mission de documenter le renforcement du blocus empêchant l’entrée de l’aide humanitaire et l’aide aux travaux de reconstruction. En Cisjordanie, les observations de la délégation visaient en particulier l’occupation israélienne, les impacts du mur de la honte sur vie quotidienne des Palestiniens et Palestiniennes et l’intensification de la colonisation notamment à Jérusalem Est. La délégation avait également pour objectif d’entrer en contact avec des organisations de la société civile palestinienne et israélienne impliquées dans la lutte pour obtenir la justice et la paix en Palestine. 

L’apport de la Ligue dans cette délégation et dans le rapport qui en a résulté a plus particulièrement consisté à identifier les violations de droits humains ainsi que les violations flagrantes des nombreuses résolutions adoptées par l’ONU depuis 1948. Cette délégation s’est inscrite dans les multiples initiatives qui ont vu le jour suite à l’agression israélienne de Gaza et qui ont pour objectif notamment de faire lever le siège de Gaza. Au retour de la délégation la Ligue a participé à une série d’activités menées pour faire connaître la situation dont elle avait été témoin.

5. Éducation aux droits 

5.1 Bulletins

Avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a publié deux bulletins cette année :

· celui du printemps 2009 ayant pour thème central « La crise économique et…la crise des droits ».
· celui de l’automne 2009, ayant pour thème central « Vie privée et renseignements personnels ».
5.2 Fascicules

Avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a réalisé 

· un fascicule sur « La surveillance de nos communications » qui présente une analyse des enjeux de protection des renseignements personnels et de la vie privée soulevés par les projets de loi C-46 et C-47 qui proposent de donner aux autorités de nouveaux pouvoirs de surveillance des communications.
· un fascicule qui vise à informer et sensibiliser la population sur les enjeux de droits humains soulevés par le débat portant sur la laïcité de l’État, la liberté de religion et les accommodements raisonnables (Voir la Section « Dossiers transversaux et autres plus spécifiques »). 

La Ligue est également en voie de réaliser avec la Fondation Léo-Cormier, un fascicule visant à informer sur les enjeux de droits humains soulevés par la politique canadienne en matière d’immigration. 

5.3 Séminaire du 14 septembre 2009 « Crise économique ou crise des droits humains : lutter autrement pour un autre monde ».

Ce séminaire a été organisé également avec la Fondation Léo-Cormier et le SAC UQÀM ainsi qu’avec la participation d’autres organisations syndicales et communautaires. (Voir la section Droits économiques, sociaux et culturels). 

5.4 Atelier « Immigration et droits humains »

Dans le cadre du Forum social québécois, la Ligue a présenté en collaboration avec la Fondation Léo-Cormier un atelier sur l’immigration et les droits humains (Voir la section Droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées).

5.5 Séminaire sur les indicateurs de droits humains 

Ce séminaire a également été réalisé avec la collaboration de la Fondation Léo-Cormier. (Voir la section Droits économiques, sociaux et culturels).
5.6 Projet Viser l’intégration par la formation aux droits
Ce projet, réalisé sur une période de trois ans, a bénéficié du soutien financier de Patrimoine canadien et s’est terminé le 31 mars 2010. Il avait pour objectif de favoriser, par la formation aux droits humains, l’intégration des communautés particulièrement vulnérables aux discriminations. Des démarches sont entreprises actuellement pour assurer la poursuite des ateliers de formation malgré la fin du projet tel que financé par Patrimoine canadien. 

Sur la base des « Groupes témoins » réalisés en 2007-2008, un rapport, mis en ligne sur site de la Ligue, a été diffusé auprès des organisations y ayant participé ainsi qu’aux partenaires de la Ligue associés à ce projet. À partir de ce rapport, un curriculum de formation a été produit et évalué lors d’une formation-test. La Ligue a ainsi pu concevoir un modèle de trousse de formation complète et modulable qui lui permettra, si elle trouve le financement nécessaire, de poursuivre le projet, d’aider les futurs formateurs et formatrices à s’approprier la raison d’être du projet et le contenu des ateliers.

La Ligue a également réalisé un fascicule intitulé « Des droits au cœur de mon intégration », distribué aux personnes qui participent aux ateliers de formation. Il s’agit d’un outil visant à donner des informations et des ressources dans différents domaines cruciaux pour l’intégration des personnes immigrantes et des membres issus des communautés culturelles (droits dans le domaine du logement, de l’emploi, de la consommation, de la famille, etc.) 

Depuis octobre 2008, 31 ateliers (dont 3 à Québec) ont été réalisés tant en anglais qu’en français, et ce, au sein de différents organismes d’accueil et de soutien pour les personnes immigrantes et réfugiées. Dans tous les cas, ces ateliers ont été très appréciés par les personnes qui y ont participé et il serait fort dommage que la Ligue ne trouve pas le soutien financier nécessaire lui permettant de poursuivre ce projet.

5.7 Projet Exercice des droits humains dans le cadre des partenariats publics communautaires

Ce projet a été mené en collaboration avec le Service aux collectivités de l’UQÀM et propose aux organismes communautaires une démarche de réflexion et d’analyse concernant l’exercice des droits humains dans le cadre des partenariats public/communautaire. Il s’inscrit dans la suite de la démarche d’éducation aux DESC ayant mené à la production du Rapport social et les représentations faites devant le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU.

Le but du projet était d’élaborer un outil d’analyse et d’éducation populaire permettant aux groupes communautaires de comprendre, dans le contexte des partenariats public/communautaire, les enjeux concernant l’exercice des droits des personnes qu’ils rejoignent et de revoir leurs pratiques sous cet angle. Alors que la démarche d’éducation aux DESC portait un regard sur les instruments internationaux et l’État, ce projet porte sur les pratiques des organismes communautaires et leur relation partenariale avec l’État. Tout comme le premier projet, le but ultime est de promouvoir le respect des droits des personnes.

Une série de 55 « Groupes témoins » a été réalisée dans la première phase du projet et a permis de documenter les réflexions, pratiques et stratégies communautaires concernant leurs services et leurs rapports avec l’État. Dans le contexte des partenariats public/communautaire, comment se pose la question de la réalisation des droits humains? Quelles sont les obligations à l’égard des droits humains qui continuent de relever de l’État ? Quelles sont les obligations à l’égard des droits humains qui relèvent des organismes communautaires? Quel est l’impact de cette modification du rôle des organismes communautaires sur leurs relations avec les personnes qu’ils rejoignent, sur leur mission de défense collective des droits? 

Suite à cet exercice, un guide-questionnaire a été réalisé et a servi de base à une tournée de formation comportant neuf sessions données dans six régions du Québec entre mars et mai 2010. Concrètement, les formations visent à faire prendre conscience aux organismes communautaires que les personnes qui les fréquentent sont détentrices de droits, ce qui se révélait ne pas aller de soi suite à l’analyse des propos des groupes témoins. Dans les pratiques quotidiennes des organismes, par exemple, comment se fait l’accueil et quelles pratiques relatives à l’accès aux services sont instaurées dans leurs organismes? Ces pratiques sont-elles respectueuses des droits humains ou relèvent-elles plutôt d’un contrôle social? Est-ce que des actions collectives pour une société basée sur les droits humains sont réellement menées au sein de leurs organismes? 
Jusqu’ici, les évaluations des personnes ayant participé aux formations révèlent que ces questions sont jugées pertinentes, éclairantes et mobilisatrices, et qu’elles avaient été, jusqu’ici très peu abordées sous cet angle, dans le milieu communautaire.

5.8 Collectif pour le développement de l’éducation aux droits humains

La Ligue poursuit sa participation au sein de ce collectif qui mène des démarches pour trouver le financement requis pour la réalisation d’un projet commun visant à faire la promotion de l’accès aux services de formation déjà existants en matière de droits humains, à offrir une formation de base en matière de droits humains de même qu’une formation conjoncturelle annuelle et à promouvoir l’éducation aux droits dans différents milieux y compris auprès des instances gouvernementales concernées.

6. Dossier des communications
Encore une fois cette année, la Ligue a eu une présence très active sur la scène médiatique, que ce soit par l’émission de communiqués de presse, la publication de lettres ouvertes, ou encore par l’appui manifesté publiquement à des activités ou campagnes menées, sur le plan national et international, par différentes organisations communautaires, syndicales, non gouvernementales ou organisations représentant les peuples autochtones. Elle a elle-même mené quelques campagnes d’appui ou de sensibilisation auprès de publics larges ou parfois ciblés. 

La Ligue a de plus fait des interventions auprès de la classe politique (députés et ministres au fédéral et provincial). Elle a également donné plusieurs ateliers d’éducation aux droits dans le cadre du projet « Viser l’intégration par la formation aux droits » et le projet « Exercice des droits humains dans le cadre des partenariats public/communautaire », comme mentionné dans la section précédente. Ces activités lui ont permis de mieux se faire connaître au sein de différents milieux d’intervention sociale. Elle a en outre organisé deux séminaires et un colloque tel que mentionné dans la section précédente, offrant aux participant-e-s des outils d’analyse et de réflexion sur différents enjeux de droits humains.

Par ailleurs, à l’invitation d’autres organisations, des représentant-e-s de la Ligue ont donné quelques conférences, fait des présentations sur des dossiers plus spécifiques menés par la Ligue et participé activement à des activités de réflexion et d’analyse organisées par d’autres organisations. La Ligue a aussi présenté des mémoires et participé à différentes auditions dans le cadre de consultations publiques menées par diverses instances gouvernementales, (fédérales, provinciales et municipales) et paragouvernementales.

Enfin, la Ligue diffuse un envoi hebdo ou bulletin électronique auprès de ses membres et proches collaborateurs-trices les informant ainsi de ses activités et de celles d’autres organisations ayant des préoccupations similaires à celles de la Ligue. Tel que mentionné dans la section précédente, la Ligue a réalisé deux fascicules qui ont été diffusés assez largement ainsi que deux bulletins thématiques diffusés plus spécifiquement auprès de ses membres et proches collaborateurs-trices ou encore lors de la tenue de kiosques d’information.

Vous trouverez à l’annexe 1 le détail de chacun de ces éléments.

7. Membership

Quelques membres de la Ligue se sont joint-e-s au 2e vice-président et à la permanence afin de réaliser les différentes démarches visant à augmenter le nombre d’adhésions à la Ligue tant sur le plan individuel que collectif (organisations communautaires et syndicales). Ces démarches ont consisté principalement à réaliser une relance auprès des membres échu-e-s (relance par courrier et par téléphone) et à la recherche de nouvelles adhésions. La relance téléphonique a permis de mettre à jour plusieurs adhésions. Pour la recherche de nouvelles adhésions, nous avons invité nos membres à faire de la sollicitation auprès de leur entourage, tenu quelques kiosques d’information sur les activités de la Ligue, poursuivi nos démarches auprès des organisations communautaires et syndicales et effectué, dans le cadre de différentes activités, une présentation de la Ligue et de ses activités. 

Au 31 mars 2010, la Ligue avait 533 membres alors qu’au 31 mars 2009, les membres en règle étaient au nombre de 517, comprenant les membres des sections régionales
. Entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010, la Ligue a enregistré 64 nouvelles adhésions
. Enfin, précisons que l’objectif financier visé dans nos prévisions budgétaires au chapitre des adhésions a été revu en cours d’année passant de 22 000$ à 20 000$ et que cet objectif révisé a finalement été atteint en cours d’année.

8. Financement 

La Ligue a pu compter cette année pour assurer son fonctionnement sur les sommes qui avaient été affectées l’an dernier à la réserve de fonctionnement grâce à un apport financier additionnel qu’elle avait reçu afin de réaliser les activités du 60e anniversaire de la DUDH. La Fondation Léo-Cormier a également collaboré avec la Ligue pour assurer la réalisation des activités d’éducation aux droits, sans compter l’apport indispensable, de tout ordre, du Service aux collectivités de l’UQÀM.

La Ligue a pu compter sur le soutien de ses membres et ami-e-s lesquel-le-s ont largement répondu à sa campagne de financement, les sommes reçues (30 072 $) étant supérieures à celles reçues pour l’année 2008-2009 (24 618 $). La soirée bénéfice annuelle a également permis de contribuer avantageusement aux revenus d’autofinancement de la Ligue tout en offrant l’occasion de fêter et de renforcer nos solidarités. Il faut noter que nous avons à nouveau cette année connu une hausse des revenus liés à diverses activités d’information/formation ainsi qu’à la vente de documents.

Par ailleurs, la Ligue participe au Comité de défense collective des droits et est membre du Réseau québécois de l’action communautaire autonome.

9. Vie interne et vie associative

La Ligue poursuit la réalisation de son envoi hebdo par voie électronique à ses membres et collaborateurs-trices les informant de ses activités et de ses prises de position. Cet outil de communication permet, sur une base régulière d’informer, d’éduquer, de sensibiliser et de mobiliser sur des enjeux de droits humains. Nous y diffusons également des informations concernant les activités d’autres organismes susceptibles d’intérêt.

Le comité sur les droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées ainsi que le comité sur les droits économiques, sociaux et culturels ont pu compter sur l’apport de nouveaux et de nouvelles membres et un comité de travail a été créé pour assurer la réalisation des activités dans le cadre de la campagne sur la protection des renseignements personnels et de la vie privée. 

La Ligue a travaillé sur la révision de ses statuts et règlements: un comité ad hoc a entrepris ces travaux et soumis au Conseil exécutif puis au Conseil d’administration un projet de révision qui sera soumis à l’assemblée générale de la Ligue pour adoption.

Le Conseil exécutif a réalisé l’élaboration d’un nouveau contrat de travail des employé-e-s de la Ligue. Les membres de la permanence ont été consultés et ont approuvé le projet, en ce qui concerne les clauses normatives. Elles ont également participé à une démarche d’équité salariale dont le rapport, attendu incessamment, devrait permettre de déterminer les conditions salariales.
Grâce à l’engagement soutenu d’une universitaire à la retraite et amie de la Ligue, nous avons pu réaliser depuis 2 ans des travaux de classement et d’archivage des documents de la Ligue. Une grande quantité de documents a été déposée au service des archives de l’UQAM  et les travaux se poursuivent l’an prochain.  

Comme suite à une recommandation de l’Assemblée générale de juin 2008, les sections régionales ont été invitées à participer aux rencontres du Conseil d’administration de la Ligue. Deux d’entre elles y ont participé, sur une base irrégulière.

Enfin, la Ligue a participé au Congrès triennal de la FIDH qui s’est déroulé en Arménie du 6 au 10 avril 2010. Ce fut une occasion pour établir des liens avec les Ligues membres de la FIDH qui partagent les mêmes préoccupations et travaillent sur les mêmes problématiques, de participer aux échanges visant à établir un plan triennal de travail pour les Ligues des Amériques, région à laquelle se rattache la Ligue, de participer aux débats portant sur la gouvernance interne de la FIDH, les interactions entre la FIDH et ses Ligues, les interactions entre les Ligues, les relations de la FIDH avec les acteurs externes et la communication externe. 

Recommandations de perspectives de travail 2010 – 2011
Pour chacun des volets, lorsqu’il s’agit de poursuivre les activités en cours, il en sera tout simplement fait mention et nous insisterons davantage sur les recommandations concernant des projections de travail à propos desquelles nous voulons donner plus d’emphase pour l’année 2010-2011.

1. Libertés civiles

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Dans la plupart des dossiers mentionnés dans la section rapport d’activités, les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre : poursuites-bâillons, pistolet Taser, certificats de sécurité, rapatriement d’Omar Khadr, Loi antiterroriste, droit de manifester, listes de surveillance et contrôle des passagers, participation à la CSILC et au RQIC.

Emphase sur les activités suivantes

· Protection des renseignements personnels et de la vie privée

Poursuite de la campagne initiée l’an dernier : réalisation d’un fascicule de portée plus générale sur les enjeux de droits humains et de démocratie liés à ce dossier, tournée d’information et de sensibilisation auprès d’organismes communautaires et syndicaux, rencontres publiques sur des dossiers plus spécifiques (dossier santé du Québec et C-46 et C-47 ou autre), interventions et représentations politiques (notamment concernant la reprise de C-46 et C-47)

· Abousfian Abdelrazik

Participation au recours judiciaire visant à contester la constitutionnalité du Règlement sur Al-Qaïda et les Talibans mettant en œuvre en droit canadien la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité ainsi que les résolutions qui lui ont succédé (2001). Préciser au préalable la nature de l’intervention de la Ligue.

· Défense des droits et de la démocratie au Canada

Participation au mouvement Voices au Canada et à la coalition québécoise Pas de démocratie sans droits visant à dénoncer les stratégies orchestrées du gouvernement Harper contre les droits et la démocratie visant tout particulièrement les organisations de défense des droits, dont celles vouées à la défense des droits des femmes, celles qui dénoncent les violations de droits commises par l’État d’Israël, ou encore contre l’organisme Droits et démocratie.

2. Droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Le comité entend faire le suivi du dossier des moratoires et celui des mesures fédérales et provinciales d’accueil et d’immigration concernant les ressortissant-e-s d’Haïti victimes du séisme. Il fera le suivi de la proposition de réforme du système d'octroi du statut de réfugié. 

Emphase sur les activités suivantes

· Publication et promotion du fascicule sur la politique canadienne d’immigration et les droits humains; 

· Exploration des pistes possibles d’interventions concernant le dossier de la détention.
· Définition d’un plan de travail visant à renforcer l’adhésion de la société civile à l’idée qu’il est inacceptable que les droits reconnus à une personne le soient en raison de son statut d’immigration.

3. Droits économiques, sociaux et culturels

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre dans les dossiers suivants : plan de lutte à la pauvreté, Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics, projet de loi privé sur le droit au logement, accès à la justice et participation à la Table de concertation de la CDPDJ. 

Emphase sur les activités suivantes

· Réalisation de la démarche visant l’élaboration du rapport social 2;
· Publication d’un document d’analyse et de réflexion sur l’utilisation d’indicateurs de réalisation des droits humains.
4. Dossiers transversaux et autres plus spécifiques

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre dans les dossiers suivants : examen périodique universel, laïcité, liberté de religion et accommodements raisonnables, Palestine.

Emphase sur les activités suivantes

· Recours judiciaires

Recherche de sources de financement pour permettre à la Ligue de mener des recours judiciaires, tenant compte des balises définies par la démarche faite par le CA.

· Dossier Montréal-Nord et enquête du coroner Perreault
Dans le contexte du suivi de l’enquête, initier la création d’un mouvement concerté visant la création d’un mécanisme indépendant, transparent et impartial d’enquête lorsqu’un policier est impliqué dans la mort d’une personne ou inflige à une personne des blessures graves. Assurer les suivis qui s’imposeront lors de la sortie du rapport du coroner. 
· Profilages discriminatoires dans l’espace public
Assurer le suivi de la consultation de la CDPDJ sur le profilage racial et le suivi des pistes d’interventions issues du colloque de la Ligue et du RAPSIM qui aura lieu les 10 et 11 juin 2010.
· Environnement et droits humains
Poursuivre les démarches initiées avec le RQGE visant à définir les orientations et champs d’intervention dans le but de renforcer la perspective droits humains dans le dossier environnement et pour cela, réaliser notamment un séminaire de réflexion et d’analyse qui aura lieu le 10 septembre 2010.

5. Éducation aux droits

· Bulletins
La Ligue prévoit produire deux bulletins, dont l’un portera sur le droit des femmes à l’égalité.

· Fascicules

La Ligue est en voie de réaliser un fascicule sur la politique canadienne d’immigration et les droits humains, et compte, à tout le moins, en réaliser deux autres dont l’un sur les enjeux actuels de la protection des renseignements personnels et l’autre sur l’environnement et les droits humains.

· Protection des renseignements personnels

La Ligue réalisera une tournée d’information et de sensibilisation ainsi que deux soirées publiques sur des questions plus spécifiques. 

· Environnement et droits humains

La Ligue réalisera un séminaire d’analyse et de réflexion, tel que mentionné dans la section précédente.

· Projet « Viser l’intégration par les droits humains » 

Afin d’assurer la poursuite des ateliers de formation, la Ligue fera une campagne de promotion auprès des organismes communautaires et syndicaux et explorera d’autres pistes de financement.

· Projet « Exercice des droits humains dans le cadre des partenariats public/communautaire » 

Finalisation du projet, production du rapport et promotion du guide-questionnaire auprès des organismes communautaires québécois.

· Collectif pour le développement de l’éducation aux droits humains 

La Ligue poursuivra sa participation au sein de ce collectif en assurant, dans la mesure où le financement en sera assuré, le volet formation conjoncturelle.

6. Communication
La Ligue aura recours comme par le passé, aux différents moyens et activités de communication dont il est fait mention dans le rapport d’activités 2009-2010. de plus, elle mettra l’emphase sur le développement d’une stratégie de diffusion plus large de ses publications (bulletins, fascicules, mémoires, communiqués, prises de position…).

7. Membership

La Ligue compte poursuivre le travail amorcé afin d’accroître l’adhésion de membres tant individuel-le-s que collectifs : appel aux membres, identification de cibles plus spécifiques de personnes ou d’organismes communautaires et syndicaux, tenue de kiosques d’information lors d’événements publics organisés par nos membres et partenaires. 

8. Financement

La Ligue devra persister dans ses efforts pour accroître ses revenus d’autofinancement : augmentation des adhésions, campagne de financement, revenus d’activités et de vente de documents, etc. Elle devra également explorer la possibilité de se tourner vers d’autres sources, entre autres, en tenant compte que certaines de ses activités pourraient faire l’objet d’un financement dédié, comme ce fut le cas lorsque la Ligue avait sollicité certaines personnes pour soutenir ses frais de représentation à Genève devant le Comité des droits de l’homme. Enfin, la Ligue demeurera vigilante en ce qui concerne les structures et mécanismes de financement public et prendra part aux travaux du RQACA et du comité de défense collective des droits.

9. Vie interne et vie associative
La Ligue compte maintenir les liens de communications avec les membres de la Ligue, notamment par l’envoi hebdo ou bulletin électronique. Elle souhaite déterminer, de concert avec les sections régionales, les voies par lesquelles pourra se réaliser le resserrement de leurs liens mutuels dans la réalisation de la mission de la Ligue.

Annexe 

Liste des communiqués, interventions médiatiques, publications, autres interventions, appuis et représentations de la Ligue des droits et libertés en 2009-2010

1. Communiqués et interventions médiatiques

· Coordination d’un point de presse largement couvert (Gazette, Metro, La Presse, SRC…) devant le bureau du premier ministre avec plusieurs personnalités publiques pour demander une rencontre avec le premier ministre afin d’exprimer l’inquiétude que l’enquête du coroner Sansfaçon ne permette pas d’aller au fond des choses, le 19 mai 2009.

· Entrevue avec The Montreal Gazette, pour réitérer notre position visant à ne pas interdire le port de signe religieux par des employé-e-s de la fonction publique, publiée le 22 mai 2009.

· De très nombreuses entrevues (SRC, RDI, quotidiens, radios) et citations dans un très grand nombre d’articles publiés au début des travaux de l’enquête du coroner Sansfaçon sur les causes et circonstances entourant le décès de Fredy Villanueva. La Ligue a alors défendu la position selon laquelle l’enquête actuelle ne permettrait pas d’aller au fond des choses, sans représentation pour les familles, le 25 au 28 mai 2009.

· Publication d’un communiqué pour souligner l’adoption du projet de loi 9 contre les poursuites-bâillons. Nous y soulignons notre satisfaction qu’un projet de loi soit adopté, et indiquions notre volonté de surveiller l’application de la loi, le 3 juin 2009.

· Conférence de presse et publication d’un communiqué pour dénoncer la réaction du Canada au rapport du Conseil des droits de l’homme dans le cadre de son Examen périodique universel, le 9 juin 2009.

· Point de presse et publication d’un communiqué pour annoncer notre sortie conjointe avec huit organisations de défense de droits lors de la consultation, pour établir le prochain plan de lutte contre la pauvreté, du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, le 15 juin 2009.

· Entrevue avec La Presse canadienne reprise par plusieurs médias (SRC, Le Devoir, La Presse) sur les mini-émeutes de Montréal-nord, dans laquelle nous expliquions qu’il faut trouver des solutions aux problèmes socio-économiques de la population des quartiers défavorisés plutôt que de n’opposer que la répression policière, le 17 juin 2009.

· Entrevue avec Le Devoir sur notre réaction aux propos de Lawrence Canon qui dit ne vouloir demander la clémence qu’au cas par cas pour les canadiens condamnés à la peine de mort à l’étranger, le 18 juin 2009.

· Publication d’un communiqué pour exiger des solutions politiques plutôt que de la simple répression policière dans le quartier Montréal-Nord, le 19 juin 2009.

· Entrevue avec La Presse pour réagir aux commentaires des policiers qui justifiaient leurs actions dans le cadre de la mini-émeute de Montréal-Nord, le 19 juin 2009.

· Publication d’un communiqué conjoint concernant la « Déclaration des droits des peuples autochtones » à l’appel de la nouvelle coalition Droits des peuples autochtones au Québec : Que le Québec appuie la déclaration et montre le chemin au Canada, le 11 septembre 2009.
· Réalisation et publication d’un communiqué conjoint : « Un moratoire n’est plus suffisant : nous exigeons le retrait ! », annonçant que la Coalition pour un moratoire sur le Taser devient officiellement la Coalition pour le retrait du Taser, suite à de nouveaux développements dans le dossier du pistolet à impulsion électrique, le 21 octobre 2009.

· Publication d’un communiqué de presse : « La Ligue des droits et libertés déplore les arrestations survenues lors de la manifestation anti-Bush à Montréal », le 23 octobre 2009.
· Article dans la revue Porte ouverte, le bulletin de l’Association des services de réhabilitation sociale du Québec, Vol. XXII, numéro 2 : Le permis de conduire Plus, une carte d’identité déguisée qui correspond aux exigences des États-Unis, septembre 2009.
· Participation à un communiqué de presse conjoint avec d’autres organisations de la société civile autochtones et allochtones formant la coalition Droits des peuples autochtones au Québec pour le lancement d’une pétition pancanadienne en faveur de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones dont les objectifs sont l’adoption par l’Assemblée nationale du Québec d’une motion d’appui à la déclaration et la ratification par le Canada de cet important instrument international, le 10 décembre 2009.

· Participation à la conférence de presse pour la Marche Internationale de Libération de Gaza, au Centre St-Pierre, le 23 décembre 2009.

· De très nombreuses entrevues (SRC, RDI, quotidiens, radios) et citation dans un article (Journal Métro) au moment où le gouvernement canadien annonce l’adoption de nouvelles mesures de contrôle et de sécurité dans les aéroports du pays, les 5 et 6 janvier 2010.

· Entrevue à l’émission Au-delà d'la 401, diffusée sur les ondes de la SRC à Toronto, concernant les mesures prises récemment dans le domaine de la sécurité dans les aéroports canadiens, 13 janvier 2010.

· Publication d’une invitation à un point de presse : « Enquêtes sur le SPVM : Montréal joue un jeu dangereux » en bloquant les travaux de la CDPDJ, et coordination du point de presse largement couvert (La Presse, Journal Métro, The Mirror, SRC, CIBL,…) à l’entrée du Palais de justice de Montréal en partenariat avec le Centre de recherche-action sur les relations raciales (CRARR) et le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), les 13 et 14 janvier 2010.
· Publication d’une invitation aux médias les enjoignant d’assister au Colloque sur la protection des renseignements personnels à l’ère des technologies de l’information et des communications « On nous fiche, ne nous en fichons pas ! » des 29 et 30 janvier 2010 et à solliciter des entrevues avec les conférenciers et porte-parole, le 21 janvier 2010.
· Réalisation d’une entrevue à Radio Centre-ville concernant la question des renseignements personnels et faisant l’annonce du Colloque « On nous fiche, ne nous en fichons pas ! », le 23 janvier 2010.
· Entrevue lors du bulletin de nouvelles de Radio Centre-ville, pour faire la promotion du Colloque « On nous fiche, ne nous en fichons pas ! », le 25 janvier 2010.
· Entrevue à Radio Canada International sur la crise à Droits et Démocratie, le 5 février 2009.
· Publication d’un communiqué en collaboration avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) : Un rapport de la Coalition internationale pour la surveillance des libertés civiles dénonce les mesures abusives de contrôle frontalier et les listes d’interdiction de vol, le 10 février 2010.

· Réalisation et publication d’un communiqué, largement couvert, demandant au Ministre Dupuis de prendre avec sérieux le Rapport spécial du Protecteur du Citoyen sur la procédure d’enquête appliquée au Québec lors d’incidents impliquant des policiers : « Le Ministre Dupuis ne peut plus défendre l’indéfendable : il doit agir maintenant ! », le 17 février 2010.
· Publication d’un communiqué conjoint avec la FIDH, diffusé en français et en anglais et largement repris par les médias : La FIDH et la Ligue des droits et libertés dénoncent l’ingérence politique dont est victime Droits et Démocratie et réclament auprès du Canada une enquête indépendante, le 5 mars 2010.

· Entrevue à la radio de la SRC expliquant la position de la Ligue et de la FIDH concernant la crise à Droit et Démocratie et les positions du gouvernement canadien, le 6 mars 2010.

· Appui au communiqué de SOS-Colombie élaboré par le Comité pour les droits humains en Amérique latine (CDHAL) afin de faire pression sur le parti libéral contre le projet de loi C-2 concernant l’Accord de libre-échange Canada-Colombie, le 15 Mars 2010.
· Publication d’un communiqué afin de convier la population à assister au Spectacle Bénéfice de la Ligue du 26 mars 2010, le 18 mars 2010.
· Publication d’un communiqué avec Amnistie internationale Canada francophone, appelant à une grande manifestation devant les bureaux de Droit et Démocratie : « Des organisations de droits humains se mobilisent pour défendre l'indépendance de Droits et Démocratie »; et coordination d’un point de presse et d’une manifestation devant les bureaux de Droit et Démocratie lors de laquelle est dévoilée une déclaration signée par 47 organisations de défense des droits humains appuyant l’indépendance de Droit et Démocratie, les 25 et 26 mars 2010.
· Publication d’un communiqué avec la Coalition pour le retrait du Taser, à propos des audiences de la Commission de la Sécurité publique, au Conseil municipal de Montréal : « La Coalition pour le retrait du Taser se fait entendre aujourd’hui aux audiences publiques sur l’utilisation du Taser », le 27 avril 2010. 

· Présentation d’un document exposant l’historique de la Coalition pour le retrait du Taser, diffusé aux médias ainsi qu’aux membres de la Commission de la Sécurité publique chargés d’étudier le cas du Taser, au Conseil municipal de Montréal, le 27 avril 2010.
· Publication conjointe avec un regroupement d’organisations, d’un communiqué afin d’appuyer le projet de loi C-304, Loi visant à assurer aux Canadiens un logement sûr, adéquat, accessible et abordable, en 3e lecture et dernière lecture au Parlement; et participation à une conférence de presse (Ottawa) sur le même sujet dont un article est paru dans The Gazette (Montréal) avec citatation attribuée au représentant de la Ligue, le 5 mai 2010.
· Réalisation d’une entrevue à l’émission C'est bien meilleur le matin de la SRC, concernant l’annonce de la GRC de modifier sa politique sur l'utilisation des armes à impulsions électriques, le 5 mai 2010.

2. Publications et autres interventions

· Publication en ligne d’un rapport de mission en Palestine intitulé Palestine, un territoire toujours sous occupation, juillet 2009.  
a)
Interventions devant les instances canadiennes, québécoises et autres
· Rencontre conjointe de différentes organisations, avec Luc Bastien, le directeur du Cabinet du Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Monsieur Sam Hamad, le 9 septembre 2009. La rencontre portait sur les consultations régionales du « Plan de lutte à la pauvreté » et la Ligue y a rappelé l’importance des droits humains dans le plan de lutte.

· Présentation d’un mémoire « Le Taser doit être retiré de l'arsenal du Service de police de la Ville de Montréal » devant la Commission de la sécurité publique de la Ville de Montréal lors des consultations sur le pistolet a impulsion électrique, le 27 avril 2010.
· Présentation du mémoire sur la laïcité devant la Commission des institutions, le 18 mai 2010.
· Présentation d’un mémoire sur la question du profilage racial, lors de la consultation publique de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) : « Le profilage et ses conséquences », prévue le 27 mai 2010.
b)
Lettre et campagne de lettres
· Lettre ouverte publiée dans Le Devoir signée conjointement avec plusieurs juristes et des militants pour appuyer la position de la FFQ qui s’oppose à l’interdiction du port de signe religieux par les employé-e-s de la fonction publique, le 16 mai 2009.
· Lettre publiée dans Le Devoir pour souligner l’adoption de la loi antipoursuites-baîllons, cosignée par les autres organisations qui menaient la campagne pour l’adoption de cette loi, le 8 juin 2009.
· Lettre signée conjointement avec plusieurs organisations pour dénoncer le manque de vision de la Conférence de Montréal, le 8 juin 2009.
· Envoi d’une lettre au ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, cosignée par plusieurs organisations de défense de droits, et campagne de recherche d’appuis pour dénoncer le contenu et la forme des consultations pour établir le prochain plan de lutte contre la pauvreté, (Publié sur cyberpresse le 12 juin 2009).
· Lettre en réponse aux éditoriaux qui critiquaient notre sortie de la consultation publique sur le prochain plan de lutte à la pauvreté dans laquelle nous expliquions que nos revendications sont maintes fois réitérées, et que ce n’est pas en quittant la consultation que nous privons le gouvernement de notre parole, publiée dans Le Devoir du 23 juin 2009.
· Participation à la campagne de vœux au Premier ministre du Québec et à la ministre déléguée aux Services sociaux, organisé par le Réseau solidarité itinérance du Québec (RSIQ) « pour que le Québec se dote d’une politique globale en itinérance dans les plus brefs délais! », le 8 décembre 2009.
· Lettre ouverte endossée par un grand nombre d’organisations, publiée dans le journal Le Devoir : « Un budget pour les droits de la personne », demandant que le processus d’adoption du budget du Québec soit réalisé en tenant compte de son impact sur la réalisation des droits, le 10 décembre 2009.
· Lettre envoyée à la Consule générale de la République Arabe d’Égypte à Montréal en appui a la « Marche internationale pour la libération de Gaza », le 29 décembre 2009 et participation à la manifestation devant le Consulat général de l’Égypte à Montréal, le 31 décembre 2009.
· Appui à la lettre ouverte de l'Association des droits de la personne au Maghreb (ADPM), et le Réseau euro-méditerranéen des droits de l'homme adressée au Président de la Tunisie, l'invitant à faire respecter la liberté d’opinion et d’expression en Tunisie, le 10 janvier 2010.

· Lettre ouverte publiée dans Le Devoir signée conjointement avec plusieurs organisations pour dénoncer les tactiques dilatoires du contentieux de la Ville de Montréal et sa guérilla judiciaire par laquelle elle tente de bloquer les travaux de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) dans son enquête sur les plaintes de profilage racial déposées à l’encontre de policiers : « Enquêtes sur le SPVM : Montréal joue un jeu dangereux », le 13 janvier 2010.

· Lettre ouverte adressée au ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme du Canada et à la ministre de l'Immigration et des Communautés culturelles du Québec et publiée dans le journal Le Devoir : « Pour des mesures d’accueil et d’immigration à la hauteur de l’urgence et de l’ampleur des besoins en Haïti », le 20 janvier 2010.

· Lettre ouverte signée conjointement avec la FIDH, adressée au Premier Ministre canadien et publiée dans le journal Le Devoir : « La liberté d'expression menacée », exprimant l’inquiétude quant aux événements et à la crise au sein de l'organisation Droits et Démocratie, le 4 février 2010.

· Appui à la « Campagne fax-ture », une action de la Coalition contre la tarification et la privatisation des services publics, février 2010.
· Appui à la campagne de télécopies du Réseau SOLIDARITÉ itinérance du Québec (RSIQ) pour demander au gouvernement fédéral de maintenir et bonifier le budget de la Stratégie de partenariats de lutte à l’itinérance (SPLI), et envoi de télécopies au Ministre des Ressources humaines et au Ministre responsable du Québec, le 24 février 2010. 

· Appui aux actions dans le cadre de la Marche mondiale des femmes : En 2010, ça va marcher !, mars 2010.

· Lettre adressée au ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme et au ministre de la Sécurité publique : « lettre aux ministres concernant les procédures de renvoi de Dany Villanueva », demandant leur intervention afin de mettre un terme aux procédures de renvoi entreprises par l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) à l’encontre de Dany Villanueva, le 2 mars 2010.
· Partenariat avec la 5e édition du Festival de Films sur les Droits de la Personne de Montréal : « Ne détournez pas le regard ! », du 11 au 21 mars 2010.
· Lettre d’appui au mémoire déposé par le Curateur public dans le cadre des consultations menées par la Commission des institutions concernant le Projet de loi 83, le 23 mars 2010. 

· Appui à la lettre ouverte de la FIDH, adressée au Secrétaire général du Commonwealth, afin d’enjoindre les pays membres du Commonwealth à respecter leurs engagements internationaux concernant la discrimination contre les gais et lesbiennes, 23 mars 2010.

· Appui a la lettre ouverte adressée par la FIDH et signée par de nombreux défenseurs des droits humains, au premier Ministre turque Recep Tayyip Erdog, pour apporter un soutien à l’avocat kurde, défenseur des droits humains, Muharrem Erbey, emprisonné par les autorités turques en décembre 2009, le 29 mars 2010.

· Lettre ouverte adressée au ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme ainsi qu’au ministre de la Sécurité publique et à la ministre de l'Immigration et des Communautés culturelles : « Renvois vers le Rwanda, le Burundi et le Libéria : le Canada et le Québec doivent agir autrement », dénonçant la levée des moratoires vers le Rwanda, le Burundi et le Libéria, le 30 mars 2010.

c)
Devant les instances internationales

· Démarche, par le biais de la FIDH, afin d’intervenir devant le Conseil des droits de l’homme pour dénoncer la réaction du Canada au rapport du conseil sur la réalisation des droits dans le cadre de l’Examen périodique universel, les 9 et 10 juin 2009.
· Participation aux démarches menées par les organisations canadiennes anglophones visant la mise en œuvre des recommandations issues de l’examen périodique universel devant le Conseil des droits de l’homme, notamment la mise en place d’un mécanisme permettant d’assurer le suivi de ces recommandations, au cours de l’année.
· Représentations de la Ligue des droits et libertés au 37e Congrès de la FIDH en Arménie, du  8 au 10 avril 2010.
· Suivi de l’EPU (Examen périodique universel), les 9 octobre 2009, en janvier 2010 et le 30 mars 2010.
d)
Bulletin 

· « Dossier La crise économique et… crise des droits », printemps 2009

· Numéro Spécial « Vie privée et renseignements personnels », automne 2009

e)
Fascicules
·  « La surveillance de nos communications : N’avons-nous rien à craindre ? », novembre 2009.

· « Laïcité », mars 2010.

f)
Bulletin par courriel.

· Envoi d’un bulletin d’information hebdomadaire par courriel aux membres de la Ligue.
3. Représentations et appuis

· Appui à la demande du Front commun des personnes assistées sociales du Québec de mettre fin aux catégories «APTE» et «INAPTE» à l’aide sociale, le 2 juin 2009. 
· Appui à une lettre adressée au Président Alain Garcia exprimant notre inquiétude concernant la répression des autochtones ayant eu lieu à Bagua, au nord du Pérou, et demandant la suspension des décrets contestés par la mobilisation populaire, 10 juin 2010.

· Soutien aux activités médiatiques ayant entouré le retour d’Abousfian Abdelrazik, le 26 juin 2009.
· Appui et intervention publique dans le cadre de la manifestation devant le Palais de justice de Montréal visant à dénoncer la requête de la fraternité des policiers et policières de Montréal s’opposant à la tenue d’une enquête publique du coroner dans le dossier d’Annas Bennis, le 29 juin 2009.

· Participation à la « Rentrée Parlementaire de la rue », organisée au Carré Philipps à Montréal, par le Réseau Solidarité Itinérance du Québec (RSIQ) et le Réseau d’appui aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), pour une politique globale en itinérance, le 17 septembre 2009.
· Soutien à la tournée canadienne d’Abousfian Abdelrazik, lors de son passage à Montréal, le 24 septembre 2009.
· Participation à la manifestation anti-Bush à Montréal, le 23 octobre 2009.
· Représentation lors de l’événement soulignant le 30e anniversaire du Service aux collectivités de l’UQÀM (SAQ-UQÀM) et lecture d’une déclaration réitérant notre appui à la mission du SAC de rendre accessibles les ressources universitaires à des collectivités n'y ayant traditionnellement pas accès, le 5 novembre 2009.

· Représentation au cocktail-dînatoire célébrant le 20e anniversaire de la Convention internationale des droits de l’enfant, organisé par le Bureau international des droits des enfants, le 6 novembre 2009.
· Participation à la manifestation et à la Déclaration commune : « Monsieur Hamad, votre plan de lutte manque « d’essence » ! », pour un véritable plan de lutte contre la pauvreté, 23 novembre 2009. 

· Participation au déjeuner-causerie organisé par le Centre de recherche-action sur les relations raciales (CRARR) à l'occasion de la Journée internationale des droits de la personne, le 10 décembre 2009.
· Représentation au « Forum sur la judiciarisation des personnes itinérantes », organisé par le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), le 11 décembre 2009.

· Représentation lors du rassemblement « Plus jamais de cage, plus jamais de liste!! : Solidarité avec Abdelrazik!! » dans le contexte de la journée internationale des droits de la personne et en solidarité avec Abousfian Abdelrazik dans sa lutte pour être retiré de la liste 1267, organisée par le projet Retour au bercail, le 12 décembre 2009.

· Appui à la « Marche de libération de Gaza », à laquelle participe une quarantaine de québécois, et présence à la conférence de presse ainsi que participation au communiqué rappelant l'objectif de cette marche: faire lever le siège de Gaza et interpeller le gouvernement canadien sur son appui inconditionnel à Israël concernant le blocus, le 23 décembre 2009.
· Intervention lors de la manifestation contre le Blocus de Gaza, le 16 janvier 2010.

· Représentation au « Forum 35e du RAPSIM », soulignant son 35e anniversaire, le 18 février 2010.

· Appui à la campagne « J’affiche mes couleurs en faveur du Camp de solidarité international des femmes d'Haïti! » et participation au communiqué de presse de cette action initiée par le Réseau international des femmes de l’Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires (AMARC RIF), l’Observatoire sur le développement régional et l'analyse différenciée selon les sexes (ORÉGAND), et le Comité de solidarité / Trois-Rivières et visant à fournir des ressources de base aux filles et femmes haïtiennes et à faciliter les communications avec elles, 26 février 2010.
· Appui à la « Sixième semaine annuelle contre l'apartheid israélien », du 4 au 11 mars 2010.

· Représentation auprès de Francine Lalonde (Bloc Québecois) lors de la tournée de Voices – Voix, portant sur le rétrécissement de l’espace démocratique au Canada, à Ottawa, le 9 mars 2010.
· Appui et intervention publique dans le cadre de la manifestation devant le Palais de justice de Montréal visant à dénoncer les procédures de renvoi au Honduras de Danny Villanueva, le 21 avril 2010.

· Participation à la réunion de Voices - Voix, portant sur l’état des droits de la personne et de la démocratie au Canada, à Ottawa le 21 avril 2010.

· Participation à la manifestation contre le budget organisée par la Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics, le 22 avril 2010.

· Représentation et intervention pour une enquête publique sur la mort de Mohamed Anas Bennis, lors du rassemblement organisé au Palais de Justice de Montréal par la Coalition Justice pour Anas lors de la reprise de l’audience sur la requête de la Fraternité des policiers pour faire annuler l'enquête publique, le 11 mai 2010.
· Appui à une lettre adressée au gouvernement Canadien de la part d’un regroupement d’organisations, demandant de revenir la décision d’exclure le financement des services d’avortement sans risques, dans le cadre du programme de soins de santé maternelle et infantile du G8, le 13 mai 2010.
4. Ateliers de formation 

· Tournée de formation – Hiver-printemps 2010 : « Droits humains et pratiques des organismes communautaires »: 

Outaouais (Gatineau), le 15 mars.

Montérégie (St-Hubert) le 17 mars.

Abitibi, le 23 mars à Val d’Or et le 24 mars à Rouyn.

Montréal, le 26 mars, le 13 avril et le 22 avril.

Côte-Nord (Baie-Comeau), le 28 avril.

Capitale-Nationale (Québec), le 11 mai.

5. Conférences, séminaires, tables rondes

· Table-ronde sur le profilage organisée comme activité de l’assemblée générale, mais inscrite dans le cadre du Sommet citoyen de Montréal. Étaient invités comme panelistes : Philippe Robert de Massy, Natacha Binsse-Masse, Will prosper et Patrice Dauphin. Participation de 70 personnes, dont près de la moitié n’étaient pas de l’assemblée générale, 6 juin 2009.
· Participation à un atelier sur la Palestine lors du Sommet citoyen de Montréal, 7 juin 2009.
· Organisation du séminaire « Crise économique ou crise des droits humains : lutter autrement pour un autre monde », sur l’interdépendance des droits, le 14 septembre 2009.

· Participation au Forum Social Québécois 2009, par l’organisation d’une conférence publique intitulée «Des droits universels sans égard au statut d’immigration», le 10 octobre 2009.

· Atelier sur l’Examen périodique universel (EPU) lors de la 13ème formation à l’action en faveur des droits humains du Centre québécois de formation pour les jeunes en matière de droits humains (CQF), 11 octobre 2009.

· Participation à la grande conférence du Forum Social Québécois 2009 : « Le développement du militarisme et l’agenda sécuritaire » 11 octobre 2009.

· Participation à l’événement « Campagne de boycott-désinvestissement-sanctions » (BDS) contre l’occupation, la colonisation et l’apartheid israéliens », dans le cadre du Forum Social Québécois, le 10 octobre 2009.

· Participation à la conférence : « Rapport de la délégation québécoise en Israël et dans les territoires palestiniens occupés » (du 16 au 28 mai 2009), dans le cadre du Forum Social Québécois, le 10 octobre 2009.

· Soirée d’information et d’échange sur les projets de lois C46 et C4 : « La surveillance des communications électroniques : Une dangereuse intrusion dans nos vies », le 2 novembre 2009.
· Séminaire sur les indicateurs dans le domaine des droits humains, le 9 novembre 2009.
· Participation à la « Table ronde sur l’impunité policière à Montréal », organisée par la Délégation Droits et Démocratie de l'UQÀM lors de la semaine sur l'impunité à l'UQÀM du 20 et le 27 novembre le 26 novembre 2009.
· Réalisation d’un colloque sur la protection des renseignements personnels à l’ère des technologies de l’information et des communications, « On nous fiche, ne nous en fichons pas! ». avec la participation d’environ 200 personnes, les 29 et 30 janvier 2010.

· Intervention à propos des libertés civiles devant les étudiants du cours Relations internationales du département de sciences politiques de l’Université de Montréal, le 24 mars 2010.

· Participation à titre de conférencier lors de la Semaine de la Paix à l’UQÀM, sur le thème de l’attitude du Canada face à la torture, 1er avril 2010.

· Interventions sur la protection des renseignements personnels : 

· aux Journées de défense des droits de l'Association étudiante du Cégep de Sainte-Foy, le 11 février 2010.

· à la Pointe Libertaire et à la Clinique juridique de Pointe-Saint-Charles-et-Petite-Bourgogne, le 18 février 2010. 

· à l’Assemblée générale de l’Association des retraitées et retraités de l’enseignement du Québec (AREQ), le 31 mars 2010. 

· devant le Conseil confédéral de la Confédération des syndicats nationaux (CSN), le 11 mars 2010. 

·  Au Comité de Solidarité/Trois-Rivières, le 11 mai 2010. 

· au 3rd GigaNet Workshop on « Global Internet Governance », le 30 mai 2010.

6. Kiosques

· Forum Social Québécois (FSQ), 10 et 11 octobre 2009 au Cégep du Vieux-Montréal.
� 533 membres se détaillant de la sorte : 430 au national, 60 section de Québec, 15 section de l’Estrie et 28 section du Saguenay


� 44 au national, 10 section de Québec, 1 section de l’Estrie, 9 section du Saguenay
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